
DEPARTEMENT
AUDE

République Française

COMMUNE DE VILLEDAIGNE

Nombre de membres en
exercice: 15

Présents : 12

Votants: 12

Séance du mardi 20 mai 2025
L'an deux mille vingt-cinq et le vingt mai l'assemblée régulièrement convoqué le 15 mai
2025, s'est réuni sous la présidence de Sylvain MAILLARD.

Sont présents:  Encarnacion FIGUERA, Olivier FOURNIÉ, Sylvain MAILLARD, Christine
MARY, Laetitia PICOCHE, Frédéric SAINT EVE, Ramon SOLA, Grégory SOUQUET, Alexandre
AUBRESPY, Anthony MENAGER, Mélodie MOLTO, Cyrielle RANNOU
Représentés:
Excuses:
Absents:  Isabelle BERTRAND, Audrey DELEDALLE, Frédéric HAINKA
Secrétaire de séance:  Christine MARY

Ouverture de la séance à 20 h 00

Monsieur FOURNIE revient sur le procès-verbal du 1er avril 2025 et demande que le procès-verbal de
chaque séance soit mis au même endroit.

Le Conseil municipal revient sur les événements de la séance du Conseil municipal du 13 mai 2025 qui a été
reportée.

1- Approbation procès-verbal du 26 mars 2025

Il y a des demande de modification de la part des conseillers donc le vote est reporté.

2- Approbation procès-verbal du 01 avril 2025

Vote : 11 voix (à la majorité)    Vote contre : 0 voix                       Vote abstention : 1 voix

3- Décision modificative comptable

Monsieur Le Maire expose au Conseil municipal que les crédits ouverts aux articles ci-après du budget
de l'exercice 2025, devant être équilibrés, il est nécessaire de voter pour procéder aux réajustements
des comptes et d'approuver les décisions modificatives suivantes :

 FONCTIONNEMENT : DEPENSES RECETTES

TOTAL : 0.00 0.00

 INVESTISSEMENT : DEPENSES RECETTES

10222  FCTVA -21000.00

2804111 (040)  Subv. Etat : Bien mobilier, matériel 21000.00

TOTAL : 0.00 0.00

TOTAL : 0.00 0.00

Le Maire invite le Conseil municipal à voter ces crédits.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré, vote en dépenses les réajustements de crédits compensés
par les plus-values de recettes indiquées ci-dessus.

Monsieur SUBIAS, responsable de la trésorerie a validé cette écriture comptable, car c’est un budget
prévisionnel.



Vote : 12 voix (à l’unanimité)    Vote contre : 0 voix                        Vote abstention : 0 voix

4- Lancement des projets 2025

A- Pumptrack 

Le projet est au stade de la demande de devis.

La meilleure option c’est d’avoir 4 devis, pour négocier et prendre les meilleurs prix.

Actuellement 2 devis : le premier de 80 100,00 € HT et le deuxième d’environ 70 000,00 € HT.

Ils sont différents sur la forme du circuit et l’emplacement. Il y a un bassin pour la récupération d’eau.

B- Panneaux d’affichage

La mairie a besoin de plus de place pour afficher les informations légales, 4 panneaux sont nécessaires, ils
seront posés côté rue, sur le mur de la mairie. Monsieur SOLA s’occupe de faire la commande.

C- Défibrillateur 

Il y en a un installé au foyer dans la cour. Un nouveau a été reçu et va être installé sur la façade de la
mairie.  Monsieur SOLA s’en charge.

D - Projet toilette au stade

Un rendez-vous est prévu mercredi à 17 h 00 au stade. Un devis de 30 000,00€ a été fait pour une cabine
toilette à raccorder... Un devis auprès du Grand Narbonne a été demandé pour le raccordement.

D’autres demande de devis sont en cours auprès d’un maçon.

Le toilette au niveau de l’ancienne école sera aussi réparé.

E - Devis enfouissement des lignes par le Syaden

Le coût est 132 000,00 € TTC. Monsieur le Maire propose de renoncer au projet, car il est beaucoup trop
cher.

Il y a deux devis sans enfouissement pour la rue Plaine Sud entre la rue des pins et rue de la forge.
Plusieurs modalités trottoirs en couleur enrobé tout le long, stationnement en quinconce… Monsieur SOLA
s’occupe des avaloirs. Lancement du projet en septembre/ octobre 2025.

F- Devis autolaveuse à batterie pour le foyer

Le coût est d’environ 3500,00€.

Monsieur SOUQUET propose qu’un agent commercial vienne faire essayer une machine au service
technique.

La machine ne sera utilisée que par les agents techniques et non les administrés.

5- Affichage publicités commerçants

La coiffeuse de la commune demande un endroit pour afficher. D’autres commerces peuvent être
intéressés. Madame RANNOU s’occupera de cette demande et se renseignera sur la législation par rapport
aux 2 routes départementales.



6- Demande exceptionnelle d’une concession au cimetière pour une non-habitante de la
commune

Il y a un manque d’information sur sa demande, il n’y aura pas de prise de décision sur ce conseil.

Mme FIGUERA a eu une formation sur la réglementation du cimetière, elle s’occupera de mettre le
règlement à jour avec l’aide de Madame LAPENA et les deux secrétaires de mairie.

7- Révision de la carte communale

Monsieur le Maire a fait une demande à la DDTM.

La DDTM a informé que s’il y avait une révision, il y aurait une réduction des zones constructibles.

Cette révision serait donc en défaveur de la commune.

Pour les dents creuses avec le PPRI, la préfecture est en train de le réviser, il sera communiqué d’ici 2 ans.

La crû de référence est toujours celle de 1999.

En 2021, la précédente Maire Madame LOÏS s’était déjà renseignée sur la construction des dents creuses et
la réponse avait été négative.

La DDTM enverra le dossier de 2021.

La séance est clôturée à 22 h 23

               Christine MARY, Secrétaire de séance                                              Sylvain MAILLARD, le Maire


